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Ce rapport comprend 16 pages. 
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Bilan actif du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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Bilan passif du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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Compte de résultat exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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Compte de résultat exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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ANNEXE 
 

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels de l’Association : 

ASSOCIATION MAISON DE LA LOIRE 

60 Quai Albert Baillet 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du 
bilan avant répartition est de 95 221 Euros, présenté sous forme de liste, et dégageant un 
résultat de : 36 624 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

PRESENTATION GENERALE 

Activité de l'Association : 

La Maison de la Loire d’Indre & Loire a pour objet :  

1. de concourir de manière directe ou indirecte, à la réalisation d’études, de recherches et 
d’observations de nature scientifique, artistique ou culturelle, relatives à la Loire, au Val de Loire et 
plus généralement au milieu ligérien dans tous ses aspects, notamment géographiques, géologiques, 
hydrographiques et écologiques, économiques, culturels, ethnographiques et du patrimoine naturel 
et architectural ; 

2. de concourir à la divulgation et la vulgarisation des études et recherches et plus généralement des 
connaissances acquises dans ce domaine, tant auprès du grand public qu’auprès des personnes 
animées de préoccupations particulières ; 

3. d’assurer, en même temps, auprès du grand public une information promotionnelle du Val de 
Loire, du site ligérien en général, des activités économiques, culturelles et de loisirs qui s’y attachent, 
ainsi que du patrimoine naturel et architectural qui lui est propre ; 

4. et plus généralement de se livrer à tout acte ou opération permettant la réalisation de l’objet 
statutaire ci-dessus défini 

Elle ne poursuit aucun but lucratif. Toutefois, elle peut, accessoirement, entreprendre des 
opérations commerciales dans le but de faciliter la réalisation de son objet social et d’atteindre 
l’équilibre financier par elle-même.  

Lieu d'exploitation de l'activité de l'Association : 

Le siège est situé 60, quai Albert Baillet – 37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE 

Les actions sont menées sur l'ensemble du territoire de la Région Centre Val de Loire. 
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Règles et méthodes comptables 
       

 Règles et Méthodes comptables 

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis conformément aux dispositions du plan 
comptable générale et du règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, actualisé du règlement ANC n°2023-03. 

 

Les conventions générales comptables suivantes ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables, à l’exception des changements induits par la 
première application du règlement ANC n°2023-03, 

- indépendance des exercices. 

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode 
dite des coûts historiques. 

 

   Changement de Méthode : 
 

 
A compter du 1er janvier 2025, l’application pour la première fois du règlement ANC n°2023-03 
modifiant le règlement ANC 2014-03 entraîne des changements de comptabilisation et de 
présentation. 
 
Les principaux changements de comptabilisation opérés sont les suivants : 
 
Les quotes-parts de subventions d’investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 
dans le résultat d’exploitation.  
Le périmètre de résultat exceptionnel est réduit aux évènements majeurs et significatifs. 
Suppression des transferts de charges dans le résultat d’exploitation : les refacturations diverses 
figurent désormais dans les rubriques de produits par nature. Les remboursements reçus des 
organismes sociaux en cas d’arrêt maladie notamment, figurent en compensation des charges de 
personnel. 
 

 Evénements significatifs postérieurs à la clôture   
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Néant 
 

Immobilisations incorporelles et corporelles    

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (y compris les droits de mutation, 
honoraires, ou  commissions et frais d'actes liés à l’acquisition). 
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Amortissements   

 Ils sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire. 
- Matériel pédagogique 3 ans, 
- Autres immobilisations corporelles 3 à 5 ans, 
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Etat des provisions  

 

Fonds propres 

Tableau de suivi des fonds Propres 
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Tableau de Mouvements des Subventions 
d'Investissement 
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Etat des créances et dettes 
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Etat des produits à recevoir et charges constatées 
d’avance 

 

Engagement en matière de retraite 

L’indemnité de départ en retraite est provisionnée à hauteur de 49 790 euros.  

La dotation au titre de 2025 s’élève à 6 215 euros. 

 L’estimation des engagements de départ à la retraite a été calculée sur la base des 
salaires chargés et sur la base d’une hypothèse de départ à l’initiative du salarié à l’âge 
de 64 ans, conformément aux dispositions de calcul applicable à la convention 
collective. 

 

La provision IDR a été comptabilisée sur la base du calcul de l’indemnité probable à 
payer dans les 5 ans. 

 La dette actuarielle globale au 31 décembre 2025 s’élève quant à elle à 107 108 euros. 

 

Contributions Volontaires 

Au regard de l’application du règlement ANC 2023-03, l’Association a valorisé les 
contributions volontaires en nature suivantes : 

Participation des dirigeants et administrateurs bénévoles aux différentes instances : 
bureaux, conseils d’administration, Assemblée Générale et différentes commissions. 
Cette participation au titre de l’année 2025. 
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Elle représente 165 heures de bénévolat. Le taux horaire chargé retenu par l’Association est 
de 30 euros, ce qui correspond à une valorisation à hauteur de 4 950 euros. 

La mise à disposition à titre gratuit des locaux de la Maison de la Loire constitue une 
prestation dont le coût de fonctionnement annuel est valorisé par la Marie de Montlouis 
pour un montant 2025 de 39 810 euros. 

 

Rémunérations des cadres dirigeants 

Les rémunérations versées aux trois plus cadres dirigeants bénévoles ou salariés au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (application de l’article 20 de la loi du 23 
mai 2006 relative au volontariat associatif) ne trouve pas ici à s’appliquer. 

 

Régime fiscal 

L’entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de 
droit commun. 

 

Subvention d’exploitation 
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60, quai Albert Baillet 37270 MONTLOUIS S/LOIRE 

Tél. 02 47 50 97 52  -  Email contact@maisondelaloire37.fr 

www.maisondelaloire37.fr 

Association loi 1901, agréée au titre de la Protection de la nature, de l’Environnement et de l’Amélioration du cadre de vie. 

Agrément des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire. 

Agrément Départemental de l’Éducation Nationale. 

Catégorie cadre Effectif 

Coordinateur 1 

TOTAL 1 

Catégorie non cadre  

Responsable Pédagogique 1 

Responsable de la gestion administrative et financière, chargée 
De communication 

1 

Responsable des ressources et du partenariat 1 

Educatrice à l’environnement 1 

  

TOTAL 4 

Le Président
Philippe CRUANES

La Trésorière
Marcelle HUE
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